
La ventilation de la lame d’air est horizontale. Afin de s’assurer qu’il y a
bien une ventilation, et d’éviter notamment une surchauffe l’été, il est
recommandé de mettre une ventilation mécanique. Dans tous les cas la
ventilation demande un entretien.

5B I Toiture-terrasse

D1 I COUPE SUR ACROTERE/TOITURE TERRASSE

Description

Le détail représente le raccord entre une toiture terrasse froide isolée et un mur ossature bois.

La toiture terrasse froide isolée et ventilée est définie dans le DTU 43.4 relatif aux « Toitures en éléments
porteurs en bois (…) avec revêtements d’étanchéité » par le fait que la sous-face de l’élément porteur comprend
un espace ventilé communiquant avec l’air extérieur. L’isolation thermique est placée sous la lame d’air ventilée.

Détails
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Facilité de mise en œuvre.
L’isolation est placée dans l’épaisseur des solives : faible épaisseur du
complexe.
Préfabrication possible du solivage par modules (solives, isolation, pare-
pluie, carrelets délardés, OSB et étanchéité provisoire). Le temps sur
chantier est ainsi minimisé puisque seule l’étanchéité vient sur l’OSB.

La résistance thermique de l’isolant placé sous le pare-vapeur doit être
inférieure à 1/3 de la résistance globale de la paroi.
La pente doit être au minimum de 3% sur support en bois.

Une étanchéité provisoire doit être posée par le charpentier sur l’OSB
pour protéger l’ouvrage bois durant la phase de chantier.
La jonction du pare-vapeur de la toiture au pare-vapeur des murs
demande une attention particulière.
L’acrotère doit permettre un relevé d’étanchéité de 15cm minimum.
L’OSB doit être couturé en périphérie et liaisonné aux murs par
l’intermédiaire des solives afin d’assurer sa fonction de diaphragme.
Mise en œuvre d’un pare-pluie sur isolant, raccordé aux descentes
d’eau pluviale conseillée mais non obligatoire (protège l’isolant en cas
d’infiltration ou de condensation).


